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Ordre du jour

CA 2021

1. Le budget principal

2. Le budget annexe La Lucarne

3. Le budget annexe des Mouillages

2



1. Le budget principal

• Contexte : stabilité des taux d’impôts malgré le 

désengagement de l’Etat

• Une CAF stable par rapport à 2020

• Niveau d’investissement en progression
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La CAF 2021 se stabilise à hauteur 

de 1,2M€ par rapport à 2020

 Le maintien de la CAF à hauteur de 1,2M€ est principalement dû à :
 Un dynamisme des bases sur les produits d’imposition
 Des droits de mutation en progression
 Des produits des services qui retrouvent globalement leur niveau

d’avant crise COVID-19 (cantine, ALSH, Multi-accueil…).
 Ces éléments permettent d’absorber la baisse des dotations de l’Etat, le

prélèvement SRU sur les logements sociaux et les charges de personnel (GVT,
remplacements, recrutements…) 4



Détail des investissements 2019-2021

 Le montant total des 

dépenses d’équipement 

(hors remboursement du 

capital de la dette et 

autres dépenses 

financières) pour 2021 

s’établit à 2 343k€.

 685k€ ont été inscrits en 

reste à réaliser pour 2021   
(stade d’athlétisme, 

sécurisation clocher, éclairage 

public, études, logiciel 

RH/Finances, VRD…)

 Le montant total de 

l’investissement engagé en 

2021 est donc de 3 028k€
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Les équilibres financiers 2021

 La CAF 2021 a permis de rembourser le capital des emprunts en cours et de financer 

une partie de l’investissement.

 Le reste de l’investissement a été financé par des ressources propres (FCTVA, 

subventions, cessions…) et le fonds de roulement (FDR) existant, sans recours à 

l’emprunt en 2021.
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Evolution de la dette depuis 2017

Pas de nouveaux emprunts depuis 2017 et donc une capacité 

de désendettement qui avoisine les 2 ans à fin 2021. 
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Budget annexe Lucarne

Depuis 2017 (création de l’EPCC en septembre 2016), le

coût de fonctionnement de La Lucarne reste relativement

stable avec en 2021 un coût net de 167k€.

Sur 2021, la subvention communale augmente de 24k€ afin

de pouvoir financer les dépenses d’investissement (réfection

terrasse, portes automatiques,…).
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Budget annexe Mouillages

 La CAF 2021 s’établit à 124k€ et les dépenses d’investissement à 57k€.

 Le fonds de roulement augmente donc de 67k€ en 2021, du fait de recettes visiteurs

en hausse (+14k€) et de plusieurs recettes exceptionnelles :
• l’indemnisation du sinistre « tracteur » par la commune (+20k€)

• la subvention exceptionnelle MINEFI liée à la perte de recettes 2020 (+25k€)

• la subvention FIPHFP pour l’aménagement d’un poste de travail (+4k€)

 A noter en 2021, l’aboutissement de la demande de dérogation acceptée

par la DGCL permettant de rétablir l’équilibre sur les reports en

fonctionnement (+104k€) et en investissement (+63k€).
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Budget supplémentaire 2022 

- Section de fonctionnement -

Recettes nouvelles : 

• Fiscalité + 154k€ : bases prévisionnelles 

communiquées par la DDFIP (révision forfaitaire des 

bases locatives +3,4% au lieu des +1,6% prévu au BP)

• Indemnité inflation + 9k€ (reversement URSSAF)

Dépenses nouvelles :

• Dépenses d’énergie + 15k€

• Charges de personnel + 78k€

• Subvention CCAS + 30k€
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Budget supplémentaire 2022 

- Section d’investissement -

Dépenses nouvelles :

• Etudes (Hent Bihan, Moustoir, rue Plessis, salle associative…) => + 325k€

• Attribution de compensation Eaux pluviales => + 40k€

• Travaux de voirie supplémentaires => + 75k€

• Acquisition d’un électro composteur => + 10k€

• Aménagement Moustoir => + 850k€

• Aménagement rue du Plessis => + 450k€

Recettes nouvelles :

• Fonds de concours GMVA « Soutien à l’investissement des communes »
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